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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Once Upon a Time Daycare Inc./Garderie il était une 
fois inc.

2012515 Le 23 novembre 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Once Upon a Time Daycare/Garderie Il était une fois (506) 334-4000

Adresse

177 La Vallee Route Memramcook NB  E4K 3E5

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sarah MacDougall Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

10(1) Dans une garderie éducative à temps plein ou à temps partiel, le 
nombre d'éducateurs fixé pour un groupe d'enfants d'âge hétérogène 
bénéficiaires de services se calcule comme suit : a) en multipliant le 
nombre d'enfants du même âge par le facteur correspondant établi à 
l'annexe A; b) en additionnant les résultats de la multiplication que prévoit
l'alinéa a).

10(1) 23 nov. 2022 23 nov. 2022

Commentaires : Lorsque l'inspectrice est arrivée sur les lieux, des enfants étaient laissés sans supervision lors de la période 
du repos. L'éducatrice se trouvait dans la salle à côté. L'éducatrice est entrée dans la salle immédiatement 
afin de respecter le ratio. La lacune est maintenant conforme. 

27 L'exploitant d'un établissement agréé obtient le consentement écrit du 
parent ou   du tuteur de l'enfant qui y est bénéficiaire de services avant : 
j) de permettre la prise de photos et de vidéos de l'enfant pour qu'elles 
soient publiées ou qu'elles paraissent dans les médias sociaux.

27(j) 17 nov. 2022

Commentaires : 1 dossier d'enfant vérifié manque le consentement de la prise de photos et de vidéos de l'enfant pour 
publication ou médias sociaux. Recommendation que l'administratrice révise tous les dossiers d'enfants afin 
de s'assurer que toutes informations requises soit indiqué. 

27 L'exploitant d'un établissement agréé obtient le consentement écrit du 
parent ou   du tuteur de l'enfant qui y est bénéficiaire de services avant : 
k) d'afficher dans l'établissement agréé des photos de l'enfant prises pour
illustrer ses apprentissages.

27(k) 17 nov. 2022

Commentaires : 1 dossier d'enfant vérifié manque le consentement d'afficher dans l'établissement des photos de l'enfant pour
illustrer ses apprentissages. Recommandation que l'administratrice révise tous les dossiers d'enfants afin de 
s'assurer que toutes informations requises soient indiquées. 

31(3) L'exploitant entretient l'aire de jeu extérieure de l'établissement 
agréé de telle sorte à assurer la sécurité des enfants.

31(3) 07 nov. 2022

Commentaires : L'inspectrice observe que la maison Little Tikes fut réparée. Par contre, l'inspectrice observe un camion, un 
camion de pompier ainsi qu'un jouet Fisher Price qui est brisé. L'administratrice devra s'assurer que tous les 
jouets au sein de l'aire de jeu extérieur sont en bon état. 

31(6) L'aire de jeu extérieure de la garderie éducative à temps plein ou à 
temps partiel qui fournit des services à des enfants en bas âge ou d'âge 
préscolaire est entourée d'une clôture d'au moins 1,22 m de hauteur dont
la barrière est fermée en tout temps lorsque les enfants  s'y trouvent.

31(6) 10 nov. 2022 23 nov. 2022
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires : La clôture fut réparée. La lacune est maintenant conforme. 

41(3) L'exploitant d'un établissement agréé : a) affiche, aux lieux 
réservés au changement des couches, la procédure applicable à cette 
fin.

41(3)(a) 04 nov. 2022 23 nov. 2022

Commentaires : L'administratrice indique qu'une discussion a eu lieu avec les éducatrices afin de s'assurer que les 
procédures de changement de couches sont suivies. La lacune est maintenant conforme. 

48(2) L'exploitant d'un établissement agréé peut fournir à l'enfant qui y 
est bénéficiaire de services de la nourriture que son parent ou son tuteur 
apporte de la maison, auquel cas la nourriture porte une étiquette 
indiquant le nom de l'enfant et est réfrigérée au besoin.

48(2) 17 nov. 2022 23 nov. 2022

Commentaires : Lors de l'inspection, l'inspectrice observe que 2 bouteilles d'eau ne portent pas une étiquette indiquant le 
nom de l'enfant. L'administratrice indique que les parents ont été avisés d'indiquer le nom de l'enfant sur les 
bouteilles d'eau et que celles-ci sont vérifiées régulièrement.  La lacune est maintenant conforme. 

9(1) Dans une garderie éducative à temps plein ou à temps partiel, le 
nombre d'éducateurs par groupe d'enfants d'âge homogène bénéficiaires
de services est fixé à un éducateur pour chaque groupe composé des 
enfants suivants : a) au plus trois enfants en bas âge; b) au plus cinq 
enfants âgés de 2 ans; c) au plus huit enfants âgés de 3 ans; d) au plus 
dix enfants âgés de 4 ans ou plus qui ne  fréquentent pas l'école; e) au 
plus quinze enfants d'âge scolaire.

9(1) 23 nov. 2022 23 nov. 2022

Commentaires : Lorsque l'inspectrice est arrivée sur les lieux, des enfants étaient laissés sans supervision lors de la période 
du repos. L'éducatrice se trouvait dans la salle à côté. L'éducatrice est entrée dans la salle immédiatement 
afin de respecter le ratio. La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

L'inspectrice observe les enfants jouer à l'intérieur ainsi que la période du repos.

original signé par

Sarah MacDougall Le 23 novembre 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Mandy Thibodeau Le 23 novembre 2022
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


